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I – Fondements juridiques

II – Modalités de calcul

III – Procédure de calcul de la 
participation individualisée 
pour chaque résident

disposition de chaque personne accueillie 
après acquittement de sa participation et 

Le paiement d'une participation aux frais déduction faite, le cas échéant, des 
d'hébergement et de restauration est prévu dépenses afférentes au règlement d'un plan 
par les textes : de surendettement de la Banque de France 

Décret du 3 juillet 2001 relatif aux ou d'un autre plan d'apurement et des 
conditions de fonctionnement et de dépenses liées au versement d'une pension 
financement des centres d'hébergement alimentaire.
et de réinsertion sociale. Ce minimum est porté à 50 % pour les 
Code de l'Action Sociale et des Familles : familles à partir de trois personnes.
art. 345-1 3ème alinéa,

Le barème :
Arrêté du 13/03/2002 (Jo du 21 mars 

La participation financière est due à partir 2002)
du sixième jour d'accueil. Vous devrez 

Arrêté préfectoral N°03-1460A du 6 mai vous en acquitter directement auprès de 
2003 modifié par arrêté préfectoral l'établissement sous la forme la plus 
N°07-4463 du 5/12/2007 adaptée à votre situation. 

En cas d'absence, aucune déduction ne 
pourra être prise en compte.

« La situation familiale et le niveau de « Dans chaque département, le préfet fixe le 
ressources sont évalués au jour de l'entrée montant de la participation en considération 
dans le CHRS. Vous serez informé(e), sans des conditions particulières offertes pour 
délai, du montant de la participation que chaque centre, notamment au regard du 
vous devrez acquitter et du montant des niveau de qualité des prestations 
ressources dont vous disposerez après d'hébergement et d'entretien, et dans les 
acquittement de sa participation…». fourchettes de contribution. Il établit 
(Article 4 de l'arrêté du 13 mars 2002) également le montant de la participation 

forfaitaire prévue pour les séjours d'une durée Base de calcul pour établir la participation :
inférieure ou égale à cinq jours. »

Les ressources servant de base à son calcul (Article 8 de l'arrêté du 13 mars 2002)
recouvrent l'ensemble des revenus perçus et 
les allocations et prestations légales Barème de calcul des participations au 

(1)auxquelles vous pouvez prétendre. CHRS Nouvel Objectif  :
En sont exclues les aides à caractère 
facultatif, et notamment celles accordées 20 % pour une personne accueillie 
pour apurer une dette constituée avant en chambre collective
l'accueil dans le centre d'hébergement et de 30 % pour une personne accueillie 
réinsertion sociale.

en chambre seule ou pour un couple
« Toute modification de cette situation ou des 
ressources mensuel les entraîne la 
réévaluation du montant de la participation à 
compter du premier jour du mois qui suit cette 
modification. Si le changement dans la 
situation familiale entraîne une réduction du 
montant de la participation, l'établissement Chaque personne accueillie doit justifier de 
apprécie s'il y a lieu de l'appliquer dès le ses ressources auprès de son référent social à 
premier jour de la modification ». l'issue du 6ème jour ou à réception du 
(Article 7 de l'arrêté du 13 mars 2002) justificatif d'un salaire ou d'indemnités, afin 

que sa participation aux frais de séjour En application de l'article 132- 3  du Code de 
l'Action Sociale et des Familles un minimum puisse lui être calculée selon la formule
de 30 % de ses ressources est laissé à la ci-dessous :

(1)Fixé par Arrêté préfectoral N°03-1460A du 6 mai 2003



Taux à 20 % : Taux à 30 % :

447,91 – pensions alimentaires ou plan 447,91 – pensions alimentaires ou plan 
de surendettement de la Banque de de surendettement de la Banque de 
France ou plan d'apurement =  447,91 France ou plan d'apurement =  447,91

447,91 X 30 %  = 134,37 minimum 447,91 X 30 %  = 134,37 minimum 
garanti garanti

447,91 – 134,37 = 313,54 447,91-134,37 = 313,54

313,54X 20 % =  62,70 euros (soit 313,.54 X 30 % = 94,06 euros
62,70 euros de participation (soit 94,10 euros de participation 
mensuelle) mensuelle)

447,91-134,37-62,70 = 250,84 447,91-134,37-94,10 = 219,44 
budget disponible budget disponible
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MODALITÉS DE CALCUL DES PARTICIPATIONS
Exemples calculés selon le montant du RMI pour une personne seule au 1/01/2008 :


